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ANIMATIONS AU FOYER
MARIE-CLAIRE  
ET CLAUDE CHAVANEAU
Renseignements et inscriptions auprès  
de l'animatrice du foyer Chavaneau  
au 02 38 55 22 14  
ou au 24 Allée Pablo Picasso

Les champs marqués d'une * 
nécessitent le passe sanitaire  
et une inscription

ACTIVITÉS SPORTIVES
• Yoga/Pilates*
Tous les jeudis de 9h à 10h 
Rendez-vous à la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire
• Gym douce*  
Tous les lundis de 10h30 à 11h30 
Rendez-vous au dojo  
de la Halle des Sports
• Aquabike*  
Tous les lundis de 16h30 à 17h30 
Rendez-vous à la piscine l'Obraysie
• Aquafitness*  
Tous les mercredis de 9h à 10h 
Rendez-vous à la piscine l'Obraysie
• Marche douce  
Tous les mardis de 10h à 11h30 
Rendez-vous devant le foyer 
Chavaneau
• Marche modérée 
Tous les vendredis de 10h à 12h 
Rendez-vous devant  
le foyer Chavaneau
• Marche rapide 
Tous les mardis de 9h30 à 11h30 
Rendez-vous devant la piscine 
l'Obraysie

OPPOSITION

MAJORITÉ MUNICIPALE
SAINT-JEAN DE BRAYE AUDACIEUSE ET SOLIDAIRE
Les mobilités douces
Ville en transition, Saint-Jean de Braye favorise les mobilités douces : déplacements à pied, en 
vélo ou par les transports en commun. Notre commune a la chance d’être desservie par une 
ligne de tramway et plusieurs lignes de bus dont une rapide, la 2, ce qui offre une alternative aux 
déplacements en voiture. Eviter d’utiliser sa voiture permet d’éviter de polluer l’air, d’économiser 
l’énergie et aussi des économies budgétaires ! En outre marcher et faire du vélo permet de se 
maintenir en bonne santé.
Pour lutter contre le réchauffement climatique, diminuer les dépenses des ménages et favoriser 
la santé, nous avons donc choisi de développer les mobilités douces et de lancer un plan vélo 
inscrit dans le développement des pistes cyclables de la Métropole.
Tout d’abord, faire un état des lieux des venelles et des pistes cyclables sera nécessaire. Les 
venelles sont souvent méconnues alors qu’elles permettent aux collégiens et aux piétons de se 
déplacer en sécurité dans la ville et de relier facilement les centres d’intérêt des usagers ; quant 
aux pistes cyclables, celles existantes sont souvent interrompues, abîmées, voire dangereuses. 
Sans compter celles qui manquent ! C’est pourquoi nous allons solliciter les associations cyclistes 
et les bénévoles volontaires. Nous pourrons ainsi identifier les problèmes à régler pour faciliter 
les déplacements à pied et à vélo et le stationnement des bicyclettes sur notre territoire. C’est la 
Métropole qui réalise les “autoroutes à vélo” et la ville qui se préoccupe du maillage du territoire 
pour rejoindre les axes prioritaires. Trois grandes autoroutes à vélo ont été identifiées : la Loire 
à vélo, la route de Gien et la route de Pitihiviers. La route de Gien devrait être réaménagée dans 
les 5 ans à venir avec une vraie piste cyclable. Puis viendra la route de Pithiviers, déjà pourvue de 
tronçons. La réalisation de pistes cyclables en site propre sera recherchée chaque fois qu’il y aura 
une réfection de rue, pour permettre autant que possible les continuités d’itinéraires.
En parallèle sera travaillé un plan piéton avec l’indication des temps de trajet et des parcours 
thématiques travaillés avec le comité des Sages  : parcours culturels comme celui de Gaudier-
Bzreska, parcours nature comme le sentier biodiversité de la Bionne, parcours historiques 
comme celui sur le passé industriel de Saint-Jean de Braye. Et d’autres à créer.
Voilà encore de beaux projets à travailler avec les Abraysiens !

Le groupe citoyen de gauche et écologiste

AIMONS SAINT-JEAN DE BRAYE 
Insécurité fantasme ou réalité
À chaque question posée sur la délinquance dans nos quartiers Abraysiens Mme le Maire répond 
qu’il s’agit d’un simple sentiment d’insécurité qui ne correspond pas à la réalité. Pourtant le 
temps et les faits démontrent que l’inaction ne met pas un terme à l’insécurité. Récemment les 
policiers Municipaux de saint Jean-de-Braye étaient dans une telle situation d’insécurité qu’ils 
ont utilisé leur Flashball pour se désengager face à une vingtaine d’individus. Pour Mme le Maire, 
le sentiment d’insécurité est un fantasme. Pour nos concitoyens, c’est un sentiment de sécurité 
qu’ils voudraient ressentir. Cela nécessite de retrouver confiance dans l’action des forces de 
l’ordre, de la justice et des politiques.
Nous demandons pour le bien de tous au Maire de mettre fin à ces situations intolérables 
d’insécurité, condamner vivement tout acte délictuel contre les forces de l’ordre et de tous ceux 
intervenant dans le cadre d’une mission de service public, d’affecter les moyens à notre police 
municipale (humains et matériels).

Jean-Emmanuel Renelier

Je suis à votre disposition pour toute question concernant la vie sur notre commune. Permanence 
téléphonique le 1er vendredi du mois de 14h à 16h au 06 65 19 32 45.
prigent@ville-saintjeandebraye.fr

Karine Prigent, conseillère municipale indépendante

AVEC VOUS PREPARONS DEMAIN
Texte non communiqué                       Philippe Ragey, conseiller municipal indépendant

Texte non communiqué       Christine Bouret, Jean-Noël Robin 

ÉTAT CIVIL

> NAISSANCES 

Lucas LIZOT
Hamza EL MANSOURI
Gabin FAVEREAU

> MARIAGES 

Bruno ROYNARD et Maria PEREIRA
Mustapha AAZZOUZ et Fatima JADI
Kamel FRANCIS et Amina ABERKAN
Thibault SOMMER et Lucille FARCY

> PACS

Jean-Pierre MUS et Isabelle GUERRÉ
Johan DELRIEU  
et Marie-Elise VESCOVI

> DÉCÈS

Sylvain BOURGOUIN
Marc HAMEL


